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mant fattention de l'Archevêque et du Recteur de l'Université
sur tout ce qu'ils jugeront à propos de conoeillei sans Jamais
Cependant ,ecIII < eeurir au moyen de la presse laquelle d'ordinaire,
comme la prouve dans le cas actuel une triste expérience, sert
plus à aigrir' les esprits et les questions. qu'à rémedier au mal,
et aboutit à causer préjudice à l'honneur de l'Université, et
souvent meme à l'honneur de la cause catholique. Que l'on
reconnait la néces 5ité de pourvoir en quelque maniòre à 'ins-
truction supérieure de ces jetunes gens de Montreal qui ne peu-
vent fréquenter l'Université Laval, comme aussi ('' empêcher'
que les (enles de droit t (le médecine, existant (ans la dIte nile,
ne continur!t d'/te a||/dîes à des Unitersits protestantes, et
beaucoup /Plus enenre ulle l<s lutdiants Calholi1 ues nei fr,'en.
lent de lles L'Iniversités. Quie du reste, commlne il est éridem-
ment impossilde de la part de L.1al <factorder 'n||ilia/iomn aux
dites écoles, laquelle equivaudrait à l'éreetiond'u nu Université,
pour ainsi dire dis tinete et indepenmdante à Montréal. afinu de
pourvoir cependant à la nécesil énoncée plus haut, il ne se
présente pis d'a«t're e.rpédiet que celui d"Valir à loniréal une
succursale (Io V î l',irerisil(: La ral. proijet -i l'exécut ion duquel les
évêques. en union aveu Laval, devront procéder sur les bases
suivantes:

I- Que toutes les dépen'es nécessaires pour la suceu'sale,
devront être à la charge du diot.ùe de Monitréal.

2" Les cours seront uniformes à Laval et à Mont réal tant
pour la durée que pour la dist ribution des matiòres dans cha-
que faculté et dans chjaque aunnée et. là oùt l'on recoinlaitrait
la stricte nécesité de thire quielque chtangemuent, que cela s1
fasse sans prejudice ni au merite de Laval, ni à l'instruction
des jeunes gens vn rendant plus ilcle et plus prompte l'obten-
tion du dloLtor:at.

3" Que les professeurs de Droit et de Médecinie à Montréal
feront partie de la taculte respective établie a Laval en vertu
de la charte royale.

4u Que comme le Conseil Universitaire, en vertu de la
même charte, doit être compose des Directeurs du Séminaire
de Québec et des trois plus anciens plofesseurs de chaque
faculté par ordre (le nomination, les professeurs le Montréal à
leur tour devront faire partie (le ce conseil.

5" Les professeurs de chaque faculté à Montréal formeront,
comme ceux (le Laval, un conseil permanent pour tout ce qui
regarde non-seulement la branche de Montréal, mais la faculté
en général.

6 Il y aura à Montréal un Vice-Recteur, résidant, nommé
]*r le Conseil Universitaire et approuvé par l'évèque do Mon-
tréal lequel Vice-Recteur suppléera le Recteur dans l'admis-
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